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CONCOURS EXTERNE COMMUN POUR LE 
RECRUTEMENT DANS LE DEUXIEME GRADE DE DIVERS 

CORPS DE FONCTIONNAIRES DE CATEGORIE C 

(Adjoints administratifs principaux de deuxième classe) 

 
Épreuve n° 1 : épreuve écrite qui consiste à partir d’un texte d’ordre général d’une page 
au maximum ou de 300 à 350 mots en la réponse à 6 à 8 questions destinées à vérifier 
les capacités de compréhension du candidat et son aptitude à retranscrire et ordonner 
les idées principales du texte. 

 
Durée : 1h 30 

Coefficient : 3 

 L’utilisation de la calculatrice n’est pas autorisée. 
 

 L’usage de tout ouvrage de référence, de tout document et de tout autre 
matériel électronique est rigoureusement interdit. 

 

Consignes concernant les copies : 

Les feuilles de brouillon fournies par l’administration ne doivent pas être insérées dans les 
copies et ne seront pas prises en compte dans la correction.  

Vous devez rédiger avec un stylo dont l’encre est de couleur sombre. 

Si vous utilisez plus d’une copie vous devez paginer votre composition correctement dans la 
zone en bas à droite de chacune des pages utilisées. Chaque pagination doit contenir le 
numéro de la page et le total des pages de votre composition (Ex : 1/8, 2/8, 3/8 etc.) 

 

IMPORTANT 

Assurez-vous que cet exemplaire de 3 pages est complet. S’il est incomplet, demandez-en 
un autre aux surveillants. 

Si un candidat repère ce qui semble être une erreur d’énoncé, il le signale sur sa copie et 
poursuit l’épreuve en conséquence. 

Votre identité ne doit figurer que dans la partie supérieure de la bande en-tête de la copie ou 
des copies mises à disposition. Toute mention d’identité ou tout signe distinctif portés sur 
toute autre partie de la/les copie(s) que vous remettrez en fin d’épreuve mènera à 
l’annulation de votre épreuve. 
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Extraits d’un texte issu du site gouvernemental concernant le service national universel 

Le Service national universel 

 
Le Service national universel (SNU) proposera aux jeunes Français, filles et garçons, un 
moment de cohésion visant à recréer le socle d’un creuset républicain et transmettre le goût 
de l’engagement. […] 

Le SNU n’est pas le rétablissement du service militaire, suspendu en 1997. 

Les objectifs assignés au SNU sont au nombre de trois : 

 Cohésion sociale et territoriale ; 
 Prise de conscience, par chaque génération, des enjeux de la défense et de la 

sécurité nationale ; 
 Développement de la culture de l’engagement. 

Le SNU doit favoriser le brassage social et territorial et permettre à chaque jeune d’être 
acteur de sa citoyenneté. 

Il s’agit de construire un projet de société qui vise à la transformer en impliquant les jeunes 
générations. Ces dernières seront à la fois les bénéficiaires et, en partie, les organisateurs 
de ce projet. […] 

La première phase du SNU, dans le prolongement de l’obligation scolaire, constituera 
l’aboutissement du parcours citoyen, débuté à l’école primaire et poursuivi au collège. 
Effectuée aux alentours de 16 ans, elle sera d’une durée d’un mois maximum et comportera 
une période d’hébergement collectif. 

Vécue par une classe d'âge entière quels qu'en soient l’origine, le sexe, le milieu ou le 
territoire, cette phase comprendra une occasion de vie collective permettant à chaque jeune 
de créer des liens nouveaux, d’apprendre une façon neuve de vivre en commun, de 
développer sa culture d’engagement pour affermir sa place et son rôle au sein de la société. 
Elle sera aussi l’occasion de détecter les difficultés de certains jeunes (lecture, santé, 
insertion, etc.) et d’y remédier par une orientation vers les dispositifs adaptés. 

Dans un second temps, chaque jeune sera encouragé, notamment par des mesures 
d’attractivité variées et ciblées, à poursuivre volontairement une période d’engagement d’une 
durée d’au moins trois mois, liée à la défense et la sécurité (engagement volontaire dans les 
armées, la police, la gendarmerie, les pompiers, la sécurité civile), à l'accompagnement des 
personnes, à la préservation du patrimoine ou de l'environnement ou encore au tutorat, sans 
que cette liste soit limitative. […]  
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Session 2020 - Concours externe d’adjoint administratif principal de deuxième classe 

Épreuve n°1 d’admissibilité : Compréhension de texte : (durée 1h30 – coefficient : 3) 

 

Questions :  

 

1. Résumez le texte en 70 mots environs (50 mots minimum 80 mots maximum). 
Indiquez le nombre de mots à la fin de votre production.  
 

2. Que signifie le sigle SNU ?  
 

3. Quelles sont les finalités du SNU ?  
 

4. De combien de phases se compose le SNU ? Quelles sont leurs durées ? 
 

5. Le SNU est-il obligatoire ? 
 

6. Citez 3 domaines dans lesquels les jeunes peuvent effectuer leur période 
d’engagement ? 

 
7. Définissez, à l’aide du texte, la notion de « brassage social et territorial » ? 

 


